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PANORAMA BFC – Bureau d’études en Urbanisme  

7, rue du Tunnel 25000 BESANCON – Tél. 06.32.35.44.85 
Courriel : panorama.bfc@free.fr 
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
 

 
 

Les Orientations d’Aménagement se composent de documents graphiques qui 

définissent les grands principes d’aménagement d’une ou plusieurs zones 

prévues au Plan Local d’Urbanisme.  

Ces principes d’aménagement ont été introduits pour garantir une organisation 

cohérente de la zone. La cohérence recherchée s’inscrit dans une démarche 

d’interactivité, notamment au regard du site environnant et des équipements 

publics (voirie, réseaux divers, espaces publics, commerces…) existants ou 

projetés.  

S’agissant de principes généraux, leur traduction est réalisée sous la forme de 

schémas d’aménagement.  

 

Les opérations d’aménagement des zones concernées doivent être compatibles 

avec les Orientations d’Aménagement.  

 

Sept zones font l’objet d’Orientations d’Aménagement : 

 

♦ Cinq zones dont la destination principale est l’habitat 

 

- La zone Ub située au lieudit « Creux au Poiret », à l’est du village, en 

périphérie du tissu bâti et contigüe à la RN n° 57. 

 

- La zone Uc située dans la partie urbanisée historique ; elle a pour objet la 

requalification du site des anciennes Salines par la création d’un nouveau 

quartier d’habitat. 

 

- La zone 1AU située au lieudit « Prés Jefsons », au sud est du village ; elle 

est imbriquée partiellement dans le tissu bâti existant. 

 

- La zone 1AU située au lieudit « Terre rouge » à l’ouest du village, à 

proximité de la voie ferrée. Cette zone circonscrit la zone urbaine. 

 

- La zone 1AU située au lieudit « Vignes des Champs », à l’est du village, 

en périphérie du tissu bâti. 
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♦ Deux zones dont la vocation est d’accueillir des activités économiques 

 

- La zone 1AUy située au lieudit « La Lye », dans la partie sud de la 

commune ; coincée entre l’ancienne RN 57 et la RD 108, elle circonscrit 

la zone d’activité économique existante. 

 

- La zone 1AUy située au lieudit « Les Champs du Bas du Mont », dans la 

partie sud de la commune ; elle est limitrophe à la zone d’activité 

économique existante. 
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